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Avant de contacter votre
délégué commercial à l 'étranger

S

i vous envisagez sérieusement de vous lancer

dans l'exportation et que vous avez franchi

toutes les étapes de la préparation, les

délégués commerciaux du Canada à l'étranger sont

prêts à vous aider. Ils ont les connaissances spécia-

lisées et l'expérience nécessaire pour appuyer les

entreprises canadiennes qui font le saut sur les

marchés étrangers.

Les délégués commerciaux du Canada à l'étranger

travaillent sur place dans plus de 125 villes du

monde entier. Ils sont « les yeux, les oreilles et la

voix » des exportateurs canadiens : ils constituent

un lien inestimable entre les marchés étrangers et

les sociétés canadiennes, qu'il s'agisse de grandes

sociétés ou de petites et moyennes entreprises (PME).

Ils,sont aidés dans leur travail par les agents com-

merciaux recrutés localement, spécialistes des divers

secteurs, qui apportent aux entreprises canadiennes

leur connaissance des marchés d'exportation.

Lorsqu'une société cherche à exporter ses produits

ou ses services, le délégué commercial à l'étranger

peut lui offrir des services essentiels : renseignements

sur les marchés, conseils personnalisés, défense et

promotion d'intérêts, recherche de partenaires

potentiels et suggestions en cas de problème.

Toutefois, pour profiter au maximum des services

des délégués commerciaux, il est essentiel que

les entreprises canadiennes se préparent en vue

de l'exportation avant de demander de l'aide à

l'étranger. On pourra ainsi consacrer les minces

ressources disponibles à la recherche de renseigne-

ments de première main qui ne peuvent être

obtenus au Canada. Au pays, les programmes

d'aide gouvernementale visent la diffusion d'infor-

mations sur les marchés étrangers et le développe-

ment de la capacité d'exportation de l'entreprise

avant toute visite à l'étranger. De plus, les nou-

velles technologies permettent aux entreprises de

consulter une foule de renseignements à distance.

Les pages qui suivent proposent aux entreprises

canadiennes des moyens de se préparer à l'expor-

tation avant même d'effectuer une visite sur les

marchés cibles.
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